
Promotion des Fêtes de Kraft Heinz  
(l’« offre ») 

 
Conditions officielles 

 

  
1. ACCEPTATION D’ÊTRE LIÉ PAR LES PRÉSENTES CONDITIONS  

 
En participant à la présente offre, vous acceptez les présentes conditions (les « conditions ») et y consentez.  

 
LES CONDITIONS CONSTITUENT UN ACCORD AYANT FORCE OBLIGATOIRE ENTRE VOUS ET 

KRAFT HEINZ CANADA ULC, 95 MOATFIELD DRIVE, TORONTO (ONTARIO)  M3B 3L6 

(« KRAFT HEINZ »). VEUILLEZ LES LIRE ATTENTIVEMENT, CAR ELLES ONT UNE INCIDENCE SUR VOS 
DROITS ET OBLIGATIONS JURIDIQUES. 

 
2. ADMISSIBILITÉ 

 

Pour participer à l’offre, vous devez être un résident autorisé du Canada, avoir atteint l’âge de la majorité dans la 
province ou le territoire où vous résidez au moment de la participation, posséder un compte de messagerie 

électronique valide et une adresse postale canadienne.  
 

3. L’OFFRE 
 

Kraft Heinz offre aux participants admissibles la possibilité de recevoir un ensemble de cinq (5) boîtes-cadeaux à 

pâtisserie réutilisables, d’une valeur au détail approximative de 9,56 $ CA chacune (le « cadeau »), qui sera envoyé 
par la poste, pour un (1) achat admissible de deux (2) produits admissibles ou plus (définis ci-après), dans le cadre 

d’une (1) seule transaction, dans tout magasin de détail où les produits admissibles sont vendus dans la zone 
d’admissibilité (chacun, un « détaillant participant ») pendant la période d’achat (définie ci-après) (nommé 

« achat admissible » ou collectivement « achats admissibles » ci-après). Les produits admissibles sont le 

beurre d’arachide et la tartinade aux noisettes Kraft, le fromage à la crème Philadelphia, la garniture fouettée 
Cool Whip, le chocolat Baker’s et la gelée en poudre Jell-O. 

 
L’achat d’un produit admissible ne garantit pas la réception d’un cadeau, et les cadeaux seront 

seulement distribués jusqu’à épuisement des stocks. Limite d’un (1) cadeau par participant pendant 

toute la période de l’offre (définie ci-après). 
 

4. PÉRIODE DE L’OFFRE; PÉRIODE D’ACHAT ET PRINCIPALES DATES 
 

Pour être admissibles, les achats admissibles doivent être faits entre le 24 novembre 2021 à minuit, heure normale 
de l’Est (HNE) et le 31 décembre 2021 à 23 h 59 min 59 s HNE (la « période d’achat »), chez un détaillant 

participant. Les demandes (définies ci-après) doivent être soumises et reçues entre le 24 novembre 2021 à minuit 

HNE et le 15 janvier 2022 à 23 h 59 min 59 s HNE (la « période de l’offre »).  
 

5. COMMENT PARTICIPER 
 

Pour profiter de l’offre, un participant admissible doit suivre les étapes indiquées ci-dessous :  

 
(A) Effectuer un achat admissible de deux (2) produits admissibles ou plus au cours d’une (1) seule transaction, 

chez un détaillant participant, pendant la période d’achat;  
 

B) prendre une photographie (types de fichiers png, jpeg, pdf et tiff et taille maximale du fichier de 10 Mo) du reçu 
de vente applicable émis lors de l’achat admissible, dans son intégralité (cette photographie étant une « image du 



reçu »), qui indique le détaillant participant et la date de l’achat. On conseille fortement aux participants de 
supprimer, masquer ou caviarder tout renseignement personnel figurant sur l’image du reçu;  

 
(C) au plus tard à la date de fin de l’offre, soumettre l’image du reçu de vente (chacune de ces soumissions étant 

une « demande ») en suivant la méthode de soumission indiquée ci-dessous :  

 
Visitez le site de l’offre pour soumettre votre demande. Visitez le site de l’offre 

(www.cadeaumaisonkraft.ca). Vous recevrez d’autres instructions concernant le téléversement de l’image du 
reçu et la participation à l’offre. Remplissez le formulaire d’inscription en fournissant des renseignements 

véridiques et exacts dans les champs requis (y compris votre prénom, votre nom de famille, votre adresse 
municipale, votre ville, votre province, votre code postal, votre adresse courriel, votre mois et année de 

naissance et votre numéro de téléphone). Suivez les instructions et soumettez l’image du reçu et la demande 

(lisez et acceptez aussi les conditions requises) et participez à l’offre.  
 

Le participant doit suivre toutes les étapes énoncées ci-dessus pour être admissible à un cadeau, qui 
sera envoyé par la poste de quatre (4) à six (6) semaines après la validation de l’adresse postale fournie lors de 

votre inscription. Sans les renseignements fournis lors de votre inscription, nous ne pouvons pas vous envoyer 

votre cadeau.  
 

IMPORTANT : VOUS DEVEZ CONSERVER VOTRE REÇU DE VENTE ORIGINAL. Kraft Heinz se réserve le 
droit de demander à une personne le reçu de vente original utilisé aux fins de cette offre à des fins de vérification 

à tout moment et pour quelque raison que ce soit.  
 

REMARQUE : Si vous avez des questions concernant la demande que vous avez soumise, veuillez visiter le site de 

l’offre à www.cadeaumaisonkraft.ca, consulter toute page Web de FAQ applicable ou envoyer un courriel à l’adresse 
help@krafthomemadegift.ca. 

 
6. TRAITEMENT ET VÉRIFICATION DES DEMANDES 

 

Le traitement d’une demande prendra 48 heures à partir de sa réception par Kraft Heinz ou en son nom. Kraft Heinz 
se réserve le droit de vérifier l’authenticité de toute demande reçue, y compris l’identité de la personne qui soumet 

la demande.  
 

7. DISTRIBUTION DE CADEAUX 

 
Vous recevrez un cadeau dans les quatre (4) à six (6) semaines suivant la confirmation de votre admissibilité à 

celui-ci, à l’adresse postale que vous avez fournie lors de votre inscription. Nous n’assumons aucune responsabilité 
pour tout courrier non distribuable.  

 
8. CONDITIONS GÉNÉRALES 

L’offre est régie par l’ensemble des lois et règlements fédéraux et provinciaux, ainsi que par tous les règlements 

municipaux applicables. La présente offre et les présentes conditions sont régies et interprétées conformément aux 
lois de l’Ontario.  

Kraft Heinz est le seul propriétaire du matériel promotionnel et des produits de l’offre ainsi que des droits de 

propriété intellectuelle y afférents, et rien dans les présentes conditions ne doit être interprété de manière à conférer 
un droit quelconque aux participants à cet égard.  

9. PROTECTION DE LA VIE PRIVÉE 
 

Les renseignements personnels des participants (y compris, mais sans s’y limiter, leur nom, leur âge, leur adresse 
postale, leurs numéros de téléphone et leur adresse électronique) sont recueillis uniquement dans le but 

http://www.cadeaumaisonkraft.ca/
http://www.cadeaumaisonkraft.ca/


d’administrer cette offre. En participant à cette offre, vous consentez expressément à ce que Kraft Heinz, ses agents 
ou ses représentants recueillent, utilisent et divulguent vos renseignements personnels à ces fins. Pour obtenir un 

exemplaire de la politique de protection de la vie privée de Kraft Heinz, appelez au 1 800 567-KRAFT ou rendez-
vous à https://www.kraftcanada.ca/fr-ca/engagement-pour-la-protection-des-renseignements-personnels. 


